
Graphique 1 :  Salaire  mensuel  moyen* au  bout  de  15  ans  de  carrière  et  en  parité  de  pouvoir
d’achat**

* en euros brut
* La parité de pouvoir d’achat (PPA) est un taux de conversion monétaire qui permet d’exprimer dans une unité 
commune les pouvoirs d’achat des différentes monnaies. Ce taux exprime le rapport entre la quantité d’unités 
monétaires nécessaire dans des pays différents pour se procurer le même « panier » de biens et de services.
Source : OCDE 2020, salaires 2019

Graphique 2 : Comparaison de la prime d’attractivité avec les pertes de pouvoir d’achat entre 2010
et 2020

Lecture : A l’échelon 2 de la classe normale, la perte de pouvoir d’achat (225 euros brut par mois en 2020)
ne sera pas compensée par la prime d’attractivité (183 euros brut par mois en 2022).



Graphique 3 : Lissage de la progression de salaire liée à la mise en place de la prime d’attractivité
par Jean-Michel Blanquer

Note : Le déroulement de carrière ne prend pas en compte la possibilité d’avancement accéléré aux 7 ème et
9ème échelon (dont seuls 30% des promouvables peuvent bénéficier).
Lecture : L’écart de traitement indiciaire entre les échelons 2 et 9 de la classe normale est de 560 euros nets
mensuels. Il ne sera plus que de 432 euros en 2022 si on prend en compte la prime d’attractivité.


